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ARTICLE 19

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La condition d'urgence prévue à l'article L. 521-2 du code de justice administrative est
constatée lorsqu'il est demandé au juge des référés de prendre, sur le fondement de ces dispositions,
toute mesure nécessaire à la sauvegarde d'une liberté fondamentale susceptible d'être mise en cause
par la décision prévue à l'alinéa précédent. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet du présent amendement est d'aménager une voie de recours effective aux personnes
concernées s'agissant de décisions de nature à porter atteinte à des libertés constitutionnellement
garanties.


